
RECRUTE

Vous voulez travailler dans un secteur porteur 

de sens et vous recherchez un poste au sein 

d’une association dynamique ?

Alors venez rejoindre l’Association Handi Val de 

Seine (490 salariés, 22 établissements et services 

et de multiples projets de développement, 

notamment dans le champ du handicap 

psychique et des troubles du spectre 

autistique).

Pour l’IME Alfred Binet, HANDI VAL DE SEINE recherche

Accompagnant Educatif et Social (h/f)

CONTEXTE

Dans le respect du projet associatif et en accord avec nos valeurs, 

le/la éducateur spécialisé sous l’autorité du Chef de Service et de la 

Directrice de l’établissement, aura pour principales missions au sein 

du pôle TSA (13 places pour des jeunes autistes/situations 

complexes 0 sans solution)

MISSIONS PRINCIPALES 

– Elaborer et mettre en œuvre le projet d’accompagnement 

individualisé de la personne accompagnée ;

– Mettre en place des outils et démarches éducatives nécessaires 

à l’évolution de la personne accompagnée ;

– Organiser les activités journalières pour les usagers, en suivre la 

réalisation et intervenir en cas de conflit ou d’incident ;

– Participer aux diverses réunions ;

– Travailler avec l’équipe pluridisciplinaire ;

– Être en lien avec les familles.

PROFIL

Diplôme d’État d’AES

Expérience dans le champ du handicap souhaitée notamment 

auprès d’un public d’adolescents avec déficience intellectuelle ou 

troubles psychologique,

– Connaissance des outils d’éducation structurée souhaitée : ABA, 

TEACH, PECS,

– Sens du relationnel et esprit d’équipe indispensables,

– Sens de l’organisation et des priorités,

– Connaissance des outils bureautiques : WORD, EXCEL, 

– Permis B.

06/03/2026

SI CETTE OFFRE VOUS INTÉRESSE, 

MERCI D’ADRESSER VOTRE 

CANDIDATURE À 

Mme CHAUVEAU Sandrine

Cheffe de service pôle TSA

sandrine.chauveau@hvs78.org

Adresse

IME Alfred Binet

6 rue des Gros Murs

78130 LES MUREAUX

Régime

– CDI / Temps plein 

– Prise de fonction : 09/03/2026

Salaire selon CCNT du 15 mars 1966

Formation sur l’éducation structurée 

assurée

Annualisation du temps de travail 

selon calendrier de l’Education 

Nationale

Externat – 1 samedi/mois travaillé


